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CHAPITRE   I 

 
DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UA 

 
 
 
 
 
 
 
 
SECTION I – NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UILISATI ON DU SOL 
 
 
Article UA1 – Occupations et utilisations du sol interdites 
 
Sont interdits : 

 
- Toutes constructions et activités de nature à créer ou aggraver des nuisances 
incompatibles avec une zone d’habitat et d’activité de proximité : bruit, trépidations, 
odeurs, poussières, gaz, vapeurs ou des pollutions accidentelles ou chroniques de l'eau 
ou de l'air ; 

 
 
Article UA2 – Occupations et utilisations du sol soumises a des conditions particulières  
 
Les occupations et utilisations du sol suivantes sont admises si elles respectent des 
conditions particulières : 
 

- Les installations classées, à condition : 

� Que leur implantation en milieu urbain ne présente pas de risque pour la 
sécurité des voisins (incendie, explosion) et n'entraîne pas de nuisances 
inacceptables ; 

� Que les nécessités de leur fonctionnement lors de leur ouverture, comme à 
terme, soient compatibles avec les infrastructures existantes (notamment les 
voies de circulation) et les autres équipements collectifs ; 

� Que leur volume et leur aspect extérieur soient compatibles avec les milieux 
environnants. 

 
- L’aménagement et l’extension des constructions et installations liées aux activités 

existantes, dans la mesure où leurs nouvelles conditions d’exploitation n’aggravent 
pas les nuisances préexistantes. 

 
Tout ce qui n’est pas mentionné dans les articles UA1 et UA2 est implicitement autorisé. 
 
 
 
 

Rappel : La zone UA est partiellement concernée par le risque inondation, graphiquement 
délimité aux plans de zonage. A ce risque correspondent des prescriptions réglementaires 
spécifiques précisées dans le règlement du PPRi du Bassin de la Cèze Aval. Ces 
dispositions s’appliquent en sus  du règlement de la zone. 
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SECTION II – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL  
 
 
Article UA3 – Accès et voirie 
 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée présentant les 
caractéristiques techniques adaptées aux usages qu’elle supporte et aux opérations qu’elle 
dessert (défense contre l’incendie, sécurité civile, ramassage des ordures). 
 
Le terrain doit également ne pas présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée 
compte tenu notamment de la position des accès, de leur configuration, ainsi que de la nature 
et de l’intensité du trafic.  
 
 
UA4 – Desserte par les réseaux 
 
1 – ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
 
Toute construction ou installation qui requiert une alimentation en eau doit être desservie par 
une conduite de distribution d'eau potable de caractéristiques suffisantes et raccordée au 
réseau public d'adduction d'eau. 
 
2 – ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 
 
Toute construction ou installation nouvelle doit évacuer ses eaux usées par des canalisations 
souterraines raccordées au réseau collectif d'assainissement. 
 
L'évacuation des eaux ménagères et effluents non traités dans les fossés, les égouts pluviaux 
ou cours d'eau est interdite. 
 
Les effluents d’origine artisanale, commerciale, hôtelière, etc… doivent selon les besoins 
subir un traitement avant d’être rejetés. 
 
Le rejet des eaux de piscines (lavage du filtre et vidange des bassins), quel que soit leur usage, 
est interdit dans le réseau public d’assainissement conformément au décret n°94-469 du 3 juin 
1994 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées (cf. article 22). Celles-ci doivent dans 
la mesure du possible être infiltrées sur place et, en cas d’impossibilité, un rejet dans le réseau 
pluvial pourra être effectué après accord du gestionnaire du réseau. 
 
3 – ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES 
 
Si le réseau existe, les aménagements devront être tels qu'ils garantissent l'écoulement des 
eaux pluviales dans le réseau collecteur.  
 
En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre 
écoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux visant à la limitation des débits 
évacués de la propriété) sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les 
dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 
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4 – AUTRES RESEAUX 
 
Dans toute la mesure du possible, pour toute construction ou installation nouvelle, les 
branchements aux lignes de distribution d’énergie électrique ainsi qu’aux câbles 
téléphoniques, sur le domaine public comme sur les propriétés privées, doivent être réalisés en 
souterrain. Sinon l’installation devra être la plus discrète possible. 
 
Toute nouvelle construction à usage d’habitation ou d’activités doit intégrer les équipements 
et/ou aménagements (fourreaux, boîtiers,…) permettant un raccordement à la fibre optique.  
 
 
Article UA5 – Caractéristiques des terrains  

 
Non réglementées dans le Plan Local d’Urbanisme. 
 
 
Article UA6 – Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 
 
Les constructions doivent être édifiées à l'alignement des voies publiques ou emprises 
publiques existantes, modifiées ou à créer. 
 
Cependant, si plusieurs constructions existantes marquent un retrait par rapport à la limite du 
domaine public, les constructions nouvelles doivent s'implanter en tenant compte de 
l'alignement ainsi constitué, les passages et les cheminements piétonniers n'étant pas 
considérés comme des voies. 
 
Ces règles ne s’appliquent pas : 

- Aux terrains situés en retrait de la voie et qui n’ont qu’un accès à cette voie ; 

- Aux bâtiments édifiés à l’arrière d’un bâtiment existant partiellement ou en totalité 
situé en façade sur rue ; 

- Aux aménagements ou extensions d’une construction existante, s’ils n’entraînent pas 
une aggravation de la non-conformité de l’implantation de cette construction par 
rapport aux règles énoncées ci-dessus. 

 

 

Article UA7 – Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 
Tout point d’une construction qui ne jouxte pas la limite séparative doit être situé à une 
distance au moins égale à 3 mètres. 
 
Ces règles ne s’appliquent pas : 

- Aux aménagements ou extensions d’une construction, s’ils n’entraînent pas une 
aggravation de la non-conformité de l’implantation cette construction par rapport aux 
règles énoncées ci-dessus. 
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Article UA8 – Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété.  
 
Non réglementée par le Plan Local d’Urbanisme. 
 
 
Article UA9 – Emprise au sol 
 
Non réglementée par le Plan Local d’Urbanisme. 

 

 

Article UA10 – Hauteur maximum des constructions  
 
La hauteur des faîtages doit s’inscrire dans l’enveloppe générale des toitures de la zone UA. 
 
La hauteur à l’égout des toitures de toute construction doit être au plus égale à la hauteur 
moyenne des constructions voisines.  
Ces règles ne s’appliquent pas : 

- Aux aménagements ou extensions d’une construction, s’ils ont pour effet de 
réduire la non-conformité de cette construction par rapport aux règles relatives à la 
hauteur des constructions, ou s’ils sont sans effet à leur égard ; 
 
 

Article UA11 – Aspect extérieur 
 
Les constructions par leur situation, leur architecture, leur dimension ou leur aspect extérieur 
ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales.  
 
Les travaux affectant les constructions existantes, qu’ils soient d’entretien courant ou de 
transformation et soumis ou non à un permis de construire devront être compatibles avec le 
caractère architectural de ces constructions et tendre à conserver ou à restituer leur qualité 
originelle. 
 

Forme : 

Les toitures principales doivent être de 
préférence à deux pans ou à plusieurs pans 
dans le cas de la réalisation de croupes. 
Les toitures terrasses et les toits à une 
pente sont à éviter. Néanmoins, les 
annexes (remises, abris de jardin et 
garages) peuvent avoir un toit à un seul 
pan si elles sont contiguës à un bâtiment 
principal. 
 
La pente des toits doit être comprise entre 25 et 35%.  
 
Toute extension ou surélévation jouxtant une construction existante doit s’harmoniser à la 
composition existante. 

batiment principal

annexe

batiment principal

dépendance
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Percements : 
 
De façon générale, les baies doivent être à dominante verticale, les pleins doivent, dans une 
façade, dominer les vides. Une dégressivité des dimensions des baies, du bas vers le haut de la 
façade devra être respectée.  
 
Matériaux et couleurs : 
 
Les couvertures devront être réalisées en tuiles traditionnelles dites tuiles rondes ou tuiles 
canal, les enduits, les menuiseries et les huisseries extérieures doivent emprunter aux éléments 
correspondants des édifices voisins leur simplicité, leur couleur, leur modulation.  
 
La couleur des façades sera de préférence obtenue par la coloration naturelle de l’enduit, en 
fonction des sables et liants qui y seront incorporés.  
 
Les éléments accessoires doivent être traités avec une simplicité extrême et en parfaite 
insertion avec le site.  
 
Equipements d’intérêt général : 

Les équipements de superstructure d’intérêt général peuvent observer des dispositions 
différentes de celles énoncées ci-dessus, si elles ne sont pas de nature à porter atteinte au site 
urbain, aux paysages et à l’intérêt des lieux avoisinants. Leur aspect extérieur devra renforcer 
le caractère qualitatif et propre aux constructions du vieux centre dans un objectif de cohésion 
et de continuité avec celles-ci. 

 
 
Article UA12 – Stationnement  
 
Non réglementée par le Plan Local d’Urbanisme. 
 
 
Article UA13 – Espaces libres et plantations 
 
Les surfaces libres de toute construction, les dépôts et les aires de stationnement doivent être 
entretenus et plantés. 
 
Les plantations à réaliser doivent être de faible entretient et consommation d’eau. 
 
 
 
SECTION III – POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION D U SOL 

 
 

Article UA14 – Coefficient d’occupation du sol 
 
Il n’est pas fixé de COS dans la zone UA. 
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CHAPITRE II 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UB 
 
 
 
 
 
 
 
 
SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISAT ION DU SOL 
 
 
Article UB1 – Occupations et utilisations du sol interdites  
 
Sont interdits : 

 
- Toutes constructions et activités de nature à créer ou aggraver des nuisances 
incompatibles avec une zone d’habitat et d’activité de proximité : bruit, trépidations, 
odeurs, poussières, gaz, vapeurs ou des pollutions accidentelles ou chroniques de l'eau 
ou de l'air ; 

 
 
Article UB2 – Occupations et utilisations du sol soumises a des conditions particulières  
 
Les occupations et utilisations du sol suivantes sont admises si elles respectent des 
conditions particulières : 
 

- Les installations classées, à condition : 

� Que leur implantation en milieu urbain ne présente pas de risque pour la 
sécurité des voisins (incendie, explosion) et n'entraîne pas de nuisances 
inacceptables ; 

� Que les nécessités de leur fonctionnement lors de leur ouverture, comme à 
terme, soient compatibles avec les infrastructures existantes (notamment les 
voies de circulation) et les autres équipements collectifs ; 

� Que leur volume et leur aspect extérieur soient compatibles avec les milieux 
environnants. 

 
- L'aménagement et l'extension des constructions et installations liées aux activités 

existantes, dans la mesure où leurs nouvelles conditions d'exploitation n'aggravent 
pas les nuisances préexistantes et que leur volume ; 

 
Le long des chevelus hydrauliques figurants sur les documents graphiques, toutes les 
constructions, remblais et clôtures en dur autorisés devront être implantés à au moins 10 
mètres de la limite du domaine public ou des berges. 
 
Tout ce qui n’est pas mentionné dans les articles UB1 et UB2 est implicitement autorisé. 

Rappel : La zone UB est partiellement concernée par le risque inondation, graphiquement 
délimité aux plans de zonage. A ce risque correspondent des prescriptions réglementaires 
spécifiques précisées dans le règlement du PPRi du Bassin de la Cèze Aval. Ces 
dispositions s’appliquent en sus  du règlement de la zone. 
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SECTION II – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL  
 
 
Article UB3 – Accès et voirie 
 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée présentant les 
caractéristiques techniques adaptées aux usages qu’elle supporte et aux opérations qu’elle 
dessert (défense contre l’incendie, sécurité civile, ramassage des ordures). 
 
Le terrain doit également ne pas présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée 
compte tenu notamment de la position des accès, de leur configuration, ainsi que de la nature 
et de l’intensité du trafic.  
 

Les accès directs autres que regroupés et aménages sont interdis le long de la RD6 si les 
terrains sont desservis par une voie de moindre importance.  
 
 
UB4 – Desserte par les réseaux 
 
 
1 – ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
 
Toute construction ou installation qui requiert une alimentation en eau doit être desservie par 
une conduite de distribution d'eau potable de caractéristiques suffisantes et raccordée au 
réseau public d'adduction d'eau. 
 
2 – ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 
 
Toute construction ou installation nouvelle doit évacuer ses eaux usées par des canalisations 
souterraines raccordées au réseau collectif d'assainissement. 
 
Dans les secteurs UBa, en l’absence du réseau public d’assainissement, toutes les eaux usées 
domestiques doivent être dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs de 
traitement non collectifs, conformément aux règles sanitaires en vigueur. 
 
L'évacuation des eaux ménagères et effluents non traités dans les fossés, les égouts pluviaux 
ou cours d'eau est interdite. 
 
Les effluents d’origine artisanale, commerciale, hôtelière, etc… doivent selon les besoins 
subir un traitement avant d’être rejetés. 
 
Le rejet des eaux de piscines (lavage du filtre et vidange des bassins), quel que soit leur usage, 
est interdit dans le réseau public d’assainissement conformément au décret n°94-469 du 3 juin 
1994 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées (cf. article 22). Celles-ci doivent dans 
la mesure du possible être infiltrées sur place et, en cas d’impossibilité, un rejet dans le réseau 
pluvial pourra être effectué après accord du gestionnaire du réseau. 
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3 – ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES 
 
Si le réseau existe, les aménagements devront être tels qu'ils garantissent l'écoulement des 
eaux pluviales dans le réseau collecteur.  
 
En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre 
écoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux visant à la limitation des débits 
évacués de la propriété) sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les 
dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 
 
 
4 – AUTRES RESEAUX 
 
Les lignes publiques de téléphone ou d’électricité et les branchements et dessertes internes au 
terrain seront réalisées en circuits urbains souterrains et, dans toute la mesure du possible, 
sans incidence visible sur l’aspect extérieur des édifices. 
 
Toute nouvelle construction à usage d’habitation ou d’activités doit intégrer les équipements 
et/ou aménagements (fourreaux, boîtiers,…) permettant un raccordement à la fibre optique.  
 
 
Article UB5 – Caractéristiques des terrains  

 
Dans les secteurs UBa, la surface des terrains devra être au minimum de 1 500 m². 
 
Ces surfaces minimales de terrain ne s’appliquent pas dans le cas d’extensions de constructions 
existantes à la date d’approbation du PLU, dès lors que ces extensions ne créent pas de nouveaux 
logements. 
 
En cas de lotissement ou de constructions, sur un même terrain, de plusieurs bâtiments dont le 
terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance, les règles édictées 
ci-dessus ne sont pas appréciées au regard de l’ensemble du projet, mais s’appliquent à chacun 
des terrains issus de l’opération. 
 
 
Article UB6 – Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 
 
Sauf indications contraires mentionnées aux documents graphiques, lorsque la construction 
n’est pas édifiée à l'alignement des voies publiques ou privées existantes, modifiées ou à 
créer, un retrait de 3 mètres minimum doit être respecté par rapport au domaine public.  
 
Ces règles ne s’appliquent pas : 

 
- Aux aménagements ou extensions d’une construction existante, s’ils n’entraînent 
pas une aggravation de la non-conformité de l’implantation de cette construction par 
rapport aux règles énoncées ci-dessus. 
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Article UB7 – Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 
Tout point d’une construction qui ne jouxte pas la limite séparative doit être situé à une 
distance au moins égale à 3 mètres. 
 
Ces règles ne s’appliquent pas : 

- aux aménagements ou extensions d’une construction existante, s’ils n’entraînent pas 
une aggravation de la non-conformité de l’implantation de cette construction par 
rapport aux règles énoncées ci-dessus. 

 
 
Article UB8 – Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété.  
 
Non réglementée par le Plan Local d’Urbanisme. 
 
 
Article UB9 – Emprise au sol 
 
Non réglementée par le Plan Local d’Urbanisme. 

 

 

Article UB10 – Hauteur maximum des constructions  
 
La hauteur des constructions et installations ne pourra excéder 7m à l'égout des toitures et 9m 
au faîtage. 
 
Ces règles ne s’appliquent pas : 

- Aux aménagements ou extensions d’une construction, s’ils ont pour effet de 
réduire la non-conformité de cette construction par rapport aux règles relatives à la 
hauteur des constructions, ou s’ils sont sans effet à leur égard ; 

- A la reconstruction d’une construction détruite par un sinistre, d’une hauteur 
initiale supérieure aux limites énoncées. Cependant, la hauteur de la nouvelle 
construction ne peut pas dépasser celle de la construction détruite ; 

- Aux infrastructures techniques et installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif. 
 
 

Article UB11 – Aspect extérieur 
 
Les constructions par leur situation, leur architecture, leur dimension ou leur aspect extérieur 
ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales.  
 
Les travaux affectant les constructions existantes, qu’ils soient d’entretien courant ou de 
transformation et soumis ou non à un permis de construire devront être compatibles avec le 
caractère architectural de ces constructions et tendre à conserver ou à restituer leur qualité 
originelle. 
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Forme : 

Les toitures principales doivent être de 
préférence à deux pans ou à plusieurs pans 
dans le cas de la réalisation de croupes. 
Les toitures terrasses et les toits à une 
pente sont à éviter. Néanmoins, les 
annexes (remises, abris de jardin et 
garages) peuvent avoir un toit à un seul 
pan si elles sont contiguës à un bâtiment 
principal. 
 
La pente des toits doit être comprise entre 25 et 35%.  
 
Toute extension ou surélévation jouxtant une construction existante doit s’harmoniser à la 
composition existante. 
 
Matériaux et couleurs : 
 
Les couvertures devront être réalisées en tuiles traditionnelles dites tuiles rondes ou tuiles 
canal, les enduits, les menuiseries et les huisseries extérieures doivent emprunter aux éléments 
correspondants des édifices voisins leur simplicité, leur couleur, leur modulation.  
 
La couleur des façades sera de préférence obtenue par la coloration naturelle de l’enduit, en 
fonction des sables et liants qui y seront incorporés.  
 
Les éléments accessoires doivent être traités avec une simplicité extrême et en parfaite 
insertion avec le site.  
 
Equipements d’intérêt général : 

Les équipements de superstructure d’intérêt général peuvent observer des dispositions 
différentes de celles énoncées ci-dessus, si elles ne sont pas de nature à porter atteinte au site 
urbain, aux paysages et à l’intérêt des lieux avoisinants. Leur aspect extérieur devra renforcer 
le caractère qualitatif et propre aux constructions du vieux centre dans un objectif de cohésion 
et de continuité avec celles-ci. 

 
 
Article UB12 – Stationnement  
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées. 
 
La superficie à prendre en compte pour le stationnement d’un véhicule est de 25 m², y 
compris les accès. 
 
Les besoins minimums à prendre en compte sont : 

 
Habitations :  

- 1 place de stationnement par logement de moins de 50m² de surface de plancher ; 

batiment principal

annexe

batiment principal

dépendance
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- 2 places de stationnement par logement de 50 m² de surface de plancher et plus 
(garage ou aire aménagée). 
 
Commerces : 

- 1 place par 25 m² de surface de vente. 
 
Hôtels et restaurants :  

- 1 place par chambre ou par 4 couverts. Il n’y a pas cumul pour les hôtels 
restaurants ; dans le cadre d’un restaurant intégré à l’hôtel, la disposition engendrant la 
création du plus grand nombre de places de stationnement sera prise en compte. 
 
 
Autres établissements :  

- Le nombre de places devra être adapté à la fréquentation de l’établissement. 
 

En cas d’impossibilité technique de pouvoir aménager le nombre de places 
nécessaires, l’autorité compétente pourra autoriser : 

- Soit que le pétitionnaire justifie qu’il fait aménager sur un autre terrain, à moins de 
300 m du premier et en même temps que la dite opération un nombre de places 
équivalent dont il sera propriétaire ; 

- Soit de l’obtention d’une concession à long terme dans un parc public de 
stationnement ou en cours de réalisation ; 

- Soit qu’il sera tenu de verser une participation lors du démarrage des travaux, en vue 
de la réalisation de parcs publics de stationnement dont la construction est prévue. 
 
Pour les logements locatifs financés par l’Etat, et quelle que soit leur surface, les 
besoins à prendre en compte sont d’une place de stationnement par logement. 
 
 

Article UB13 – Espaces libres et plantations 
 
Les surfaces libres de toute construction, les dépôts et les aires de stationnement doivent être 
entretenus et plantés. 
 
Les plantations à réaliser doivent être de faible entretient et consommation d’eau. 
 
 
SECTION III – POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION D U SOL 

 
Article UB14 – Coefficient d’occupation du sol 
 
Le COS applicable à la zone UB est égal à 0.6. 
 
Cette règle ne s’applique pas aux aménagements ou extensions dans les volumes existants 
d’une construction existante à la date d’approbation du P.L.U. 
 
Le COS n’est pas applicable aux infrastructures techniques et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif. 
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CHAPITRE III 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UC 
 
 
 
 
 
 
 
 
SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISAT ION DU SOL 
 
Article UC1 – Occupations et utilisations du sol interdites  
 
Sont interdits : 

 
- Toutes constructions et activités de nature à créer ou aggraver des nuisances 
incompatibles avec une zone d’habitat et d’activité de proximité : bruit, trépidations, 
odeurs, poussières, gaz, vapeurs ou des pollutions accidentelles ou chroniques de l'eau 
ou de l'air ; 
 
- Toutes constructions, remblais et clôtures en dur au sein des reculs de 10 mètres 
de part et d’autre des chevelus hydrauliques figurants sur les documents graphiques. 

 
 
Article UC2 – Occupations et utilisations du sol soumises a des conditions particulières  
 
Les occupations et utilisations du sol suivantes sont admises si elles respectent des 
conditions particulières : 
 

- Les installations classées, à condition : 

� Que leur implantation en milieu urbain ne présente pas de risque pour la 
sécurité des voisins (incendie, explosion) et n'entraîne pas de nuisances 
inacceptables ; 

� Que les nécessités de leur fonctionnement lors de leur ouverture, comme à 
terme, soient compatibles avec les infrastructures existantes (notamment les 
voies de circulation) et les autres équipements collectifs ; 

� Que leur volume et leur aspect extérieur soient compatibles avec les milieux 
environnants. 

 
- L'aménagement et l'extension des constructions et installations liées aux activités 

existantes, dans la mesure où leurs nouvelles conditions d'exploitation n'aggravent 
pas les nuisances préexistantes. 

 
 
 
 

Rappel : La zone UC est partiellement concernée par le risque inondation, graphiquement 
délimité aux plans de zonage. A ce risque correspondent des prescriptions réglementaires 
spécifiques précisées dans le règlement du PPRi du Bassin de la Cèze Aval. Ces 
dispositions s’appliquent en sus  du règlement de la zone. 
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Dans la zone UCe, destinée à recevoir des équipements publics, seuls sont autorisés :  
 
- Les constructions, installations et aménagements liés à la gestion, à l’utilisation et au 
fonctionnement des équipements publics ; 

 
- Les infrastructures techniques et équipements des services d’intérêt collectifs qui ne 
remettent pas en cause la de la zone. 
 

Tout ce qui n’est pas mentionné dans les articles UC1 et UC2 est implicitement autorisé. 
 
 
SECTION II – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL  
 
Article UC3 – Accès et voirie 
 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée présentant les 
caractéristiques techniques adaptées aux usages qu’elle supporte et aux opérations qu’elle 
dessert (défense contre l’incendie, sécurité civile, ramassage des ordures). 
 
Le terrain doit également ne pas présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée 
compte tenu notamment de la position des accès, de leur configuration, ainsi que de la nature 
et de l’intensité du trafic.  
 
Les accès directs autres que regroupés et aménagés sont interdits le long de la RD6 si les 
terrains sont desservis par une voie de moindre importance.  
 
 
UC4 – Desserte par les réseaux 
 
1 – ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
 
Toute construction ou installation qui requiert une alimentation en eau doit être desservie par 
une conduite de distribution d'eau potable de caractéristiques suffisantes et raccordée au 
réseau public d'adduction d'eau. 
 
2 – ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 
 
Toute construction ou installation nouvelle doit évacuer ses eaux usées par des canalisations 
souterraines raccordées au réseau collectif d'assainissement. 
 
Dans les secteurs UCa et en l’absence du réseau public d’assainissement, toutes les eaux 
usées domestiques doivent être dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs 
de traitement non collectifs, conformément aux règles sanitaires en vigueur. 
 
L'évacuation des eaux ménagères et effluents non traités dans les fossés, les égouts pluviaux 
ou cours d'eau est interdite. 
 
Les effluents d’origine artisanale, commerciale, hôtelière, etc… doivent selon les besoins 
subir un traitement avant d’être rejetés. 
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Le rejet des eaux de piscines (lavage du filtre et vidange des bassins), quel que soit leur usage, 
est interdit dans le réseau public d’assainissement conformément au décret n°94-469 du 3 juin 
1994 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées (cf. article 22). Celles-ci doivent dans 
la mesure du possible être infiltrées sur place et, en cas d’impossibilité, un rejet dans le réseau 
pluvial pourra être effectué après accord du gestionnaire du réseau. 
 
3 – ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES 
 
Si le réseau existe, les aménagements devront être tels qu'ils garantissent l'écoulement des 
eaux pluviales dans le réseau collecteur.  
 
En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre 
écoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux visant à la limitation des débits 
évacués de la propriété) sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les 
dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 
 
4 – AUTRES RESEAUX 
 
Les lignes publiques de téléphone ou d’électricité et les branchements et dessertes internes au 
terrain seront réalisées en circuits urbains souterrains et, dans toute la mesure du possible, 
sans incidence visible sur l’aspect extérieur des édifices. 
Toute nouvelle construction à usage d’habitation ou d’activités doit intégrer les équipements 
et/ou aménagements (fourreaux, boîtiers,…) permettant un raccordement à la fibre optique.  
 
 
Article UC5 – Caractéristiques des terrains  

 
Dans les secteurs UCa, la surface des terrains devra être au minimum de 1 500 m². 
 
Ces surfaces minimales de terrain ne s’appliquent pas dans le cas d’extensions de constructions 
dès lors que ces extensions ne créent pas de nouveaux logements. 
 
En cas de lotissement ou de constructions, sur un même terrain, de plusieurs bâtiments dont le 
terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance, les règles édictées 
ci-dessus ne sont pas appréciées au regard de l’ensemble du projet, mais s’appliquent à chacun 
des terrains issus de l’opération. 
 
 
Article UC6 – Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 
 
En agglomération (en application du code de la route), les constructions doivent être édifiées 
à 3 mètres de l’axe des voies ouvertes à la circulation. 
 
Hors agglomération (en application du code de la route), les constructions ne pourront être 
implantées à moins de 35 mètres de l’axe de la RD6. 
 
Ces règles ne s’appliquent pas : 

 
- Aux terrains situés en retrait de la voie et qui n’ont qu’un accès à cette voie ; 
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- Aux bâtiments édifiés à l’arrière d’un bâtiment existant partiellement ou en 
totalité situé en façade sur rue ; 
- Aux aménagements ou extensions d’une construction existante, s’ils n’entraînent 
pas une aggravation de la non-conformité de l’implantation de cette construction par 
rapport aux règles énoncées ci-dessus. 
 

 
Article UC7 – Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 
Tout point d’une construction qui ne jouxte pas la limite séparative doit être situé à une 
distance au moins égale à 3 mètres. 
 
Le bassin d’une piscine doit être implanté à au moins trois mètres de la limite séparative. 
 
 
Ces règles ne s’appliquent pas : 

- aux aménagements ou extensions d’une construction existante, s’ils n’entraînent pas 
une aggravation de la non-conformité de l’implantation de cette construction par 
rapport aux règles énoncées ci-dessus. 

 

 
Article UC8 – Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété.  
 
Deux constructions non contiguës, implantées sur une même propriété doivent respecter l’une par 
rapport à l’autre une distance au moins égale à 4 mètres. 
 
Ces règles ne s’appliquent pas : 

 
- Aux bâtiments annexes tels que garages, remises, piscines et abris de jardin, pour lesquels 
l’implantation est libre ; 
 
- Aux aménagements ou extensions d’une construction existante, s’ils n’entraînent pas 
une aggravation de la non-conformité de l’implantation de cette construction par rapport 
aux règles énoncées ci-dessus ; 

- Aux infrastructures techniques et installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif, pour lesquels l’implantation est libre. 

 
 
Article UC9 – Emprise au sol 
 
En zone UCc, l’emprise au sol des bâtiments ne pourra excéder 60% de la surface du terrain. 
Le libre écoulement des eaux pluviales doit être assuré. 
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Article UC10 – Hauteur maximum des constructions  
 
La hauteur des constructions et installations ne pourra excéder 6 m à l'égout des toitures et 8 
m au faîtage.  
 
En zone UCe, la hauteur des constructions ne pourra excéder 7 mètres mesurés à l’égout des 
toitures et 9 m au faîtage. 
 
En zone UCc, la hauteur des constructions ne pourra excéder 10 mètres mesurés à l’égout du 
toit. 
 
Ces règles ne s’appliquent pas : 

- Aux aménagements ou extensions d’une construction, s’ils ont pour effet de 
réduire la non-conformité de cette construction par rapport aux règles relatives à la 
hauteur des constructions, ou s’ils sont sans effet à leur égard. 
 
 

Article UC11 – Aspect extérieur 
 
Les constructions par leur situation, leur architecture, leur dimension ou leur aspect extérieur 
ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales.  
 
Les travaux affectant les constructions existantes, qu’ils soient d’entretien courant ou de 
transformation et soumis ou non à un permis de construire devront être compatibles avec le 
caractère architectural de ces constructions et tendre à conserver ou à restituer leur qualité 
originelle. 
 

Forme : 

Les toitures principales doivent être de préférence à deux pans ou à plusieurs pans dans le cas 
de la réalisation de croupes. Les toitures terrasses et les toits à une pente sont à éviter. 

Néanmoins, les annexes (remises, abris de jardin 
et garages) peuvent avoir un toit à un seul pan si 
elles sont contiguës à un bâtiment principal. 
 
La pente des toits doit être comprise entre 25 et 35%.  
 
Toute extension ou surélévation jouxtant une construction existante doit s’harmoniser à la 
composition existante. 
 
Matériaux et couleurs : 
 
Les couvertures devront être réalisées en tuiles traditionnelles dites tuiles rondes ou tuiles 
canal, les enduits, les menuiseries et les huisseries extérieures doivent emprunter aux éléments 
correspondants des édifices voisins leur simplicité, leur couleur, leur modulation.  
 
La couleur des façades sera de préférence obtenue par la coloration naturelle de l’enduit, en 
fonction des sables et liants qui y seront incorporés.  
 

batiment principal

annexe

batiment principal

dépendance
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Les éléments accessoires doivent être traités avec une simplicité extrême et en parfaite 
insertion avec le site.  
 
Equipements d’intérêt général : 

Les équipements de superstructure d’intérêt général peuvent observer des dispositions 
différentes de celles énoncées ci-dessus, si elles ne sont pas de nature à porter atteinte au site 
urbain, aux paysages et à l’intérêt des lieux avoisinants. Leur aspect extérieur devra renforcer 
le caractère qualitatif et propre aux constructions du vieux centre dans un objectif de cohésion 
et de continuité avec celles-ci. 

 

En zone UCc et UCe, Les constructions par leur situation, leur architecture, leur dimension 
ou leur aspect extérieur ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des 
perspectives monumentales.  
 

 

Article UC12 – Stationnement  
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées. 
 
La superficie à prendre en compte pour le stationnement d’un véhicule est de 25 m², y 
compris les accès. 
 
Les besoins minimums à prendre en compte sont : 

 
Habitations :  

- 1 place de stationnement par logement de moins de 50m² de surface de plancher ; 

- 2 places de stationnement par logement de 50 m² de surface de plancher et plus 
(garage ou aire aménagée). 
 
 
Commerces : 

- 1 place par 25 m² de surface de vente. 
 
 
Hôtels et restaurants :  

- 1 place par chambre ou par 4 couverts. Il n’y a pas cumul pour les hôtels 
restaurants ; dans le cadre d’un restaurant intégré à l’hôtel, la disposition engendrant la 
création du plus grand nombre de places de stationnement sera prise en compte. 
 
Autres établissements :  

- Le nombre de places devra être adapté à la fréquentation de l’établissement. 
 

En cas d’impossibilité technique de pouvoir aménager le nombre de places 
nécessaires, l’autorité compétente pourra autoriser : 
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- Soit que le pétitionnaire justifie qu’il fait aménager sur un autre terrain, à moins de 
300 m du premier et en même temps que la dite opération un nombre de places 
équivalent dont il sera propriétaire ; 

- Soit de l’obtention d’une concession à long terme dans un parc public de 
stationnement ou en cours de réalisation ; 

- Soit qu’il sera tenu de verser une participation lors du démarrage des travaux, en vue 
de la réalisation de parcs publics de stationnement dont la construction est prévue. 
 
Pour les logements locatifs financés par l’Etat, et quelle que soit leur surface, les 
besoins à prendre en compte sont d’une place de stationnement par logement. 

 
En zone UCc et UCe, Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des 
constructions et installations doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées. 
 
La superficie à prendre en compte pour le stationnement d’un véhicule est de 25 m², y 
compris les accès. 
 
 
Article UC13 – Espaces libres et plantations 
 
Les surfaces libres de toute construction, les dépôts et les aires de stationnement doivent être 
entretenus et plantés. 
 
Les plantations à réaliser doivent être de faible entretient et consommation d’eau. 
 
 
 
SECTION III – POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION D U SOL 

 
Article UC14 – Coefficient d’occupation du sol 
 
Le Coefficient d’Occupation des Sols applicable à la zone UC est égal à 0.4. 

 
Cette règle ne s’applique pas aux aménagements ou extensions dans les volumes existants 
d’une construction existante à la date d’approbation du P.L.U. 
 
Le COS n’est pas applicable aux infrastructures techniques et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif. 

 
En zone UCc, les possibilités d’occupation du sol sont celles qui résultent de l’application des 
dispositions de la section II du présent chapitre. 
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CHAPITRE IV 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UD 
 
 
 
 
 
 
 
SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISAT ION DU SOL 
 
 
Article UD1 – Occupations et utilisations du sol interdites  
 
Sont interdits : 

 
- Toutes constructions et activités de nature à créer ou aggraver des nuisances 
incompatibles avec une zone d’habitat et d’activité de proximité : bruit, trépidations, 
odeurs, poussières, gaz, vapeurs ou des pollutions accidentelles ou chroniques de l'eau 
ou de l'air ; 
 
- Toutes constructions, remblais et clôtures en dur au sein des reculs de 10 mètres 
de part et d’autre des chevelus hydrauliques figurants sur les documents graphiques. 
 

 
Article UD2 – Occupations et utilisations du sol soumises a des conditions particulières  
 
Les occupations et utilisations du sol suivantes sont admises si elles respectent des 
conditions particulières : 
 

- Les installations classées, à condition : 

� Que leur implantation en milieu urbain ne présente pas de risque pour la 
sécurité des voisins (incendie, explosion) et n'entraîne pas de nuisances 
inacceptables ; 

� Que les nécessités de leur fonctionnement lors de leur ouverture, comme à 
terme, soient compatibles avec les infrastructures existantes (notamment les 
voies de circulation) et les autres équipements collectifs ; 

� Que leur volume et leur aspect extérieur soient compatibles avec les milieux 
environnants. 

 
- L'aménagement et l'extension des constructions et installations liées aux activités 

existantes, dans la mesure où leurs nouvelles conditions d'exploitation n'aggravent 
pas les nuisances préexistantes. 

 
 
Tout ce qui n’est pas mentionné dans les articles UD1 et UD2 est implicitement autorisé. 
 

Rappel : La zone UD est partiellement concernée par le risque inondation, graphiquement 
délimité aux plans de zonage. A ce risque correspondent des prescriptions réglementaires 
spécifiques précisées dans le règlement du PPRi du Bassin de la Cèze Aval. Ces dispositions 
s’appliquent en sus  du règlement de la zone. 
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SECTION II – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL  
 
Article UD3 – Accès et voirie 
 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée présentant les 
caractéristiques techniques adaptées aux usages qu’elle supporte et aux opérations qu’elle 
dessert (défense contre l’incendie, sécurité civile, ramassage des ordures). 
 
Le terrain doit également ne pas présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée 
compte tenu notamment de la position des accès, de leur configuration, ainsi que de la nature 
et de l’intensité du trafic.  
 
Les accès directs autres que regroupés et aménagés sont interdits le long de la RD6 si les 
terrains sont desservis par une voie de moindre importance.  
 
 
UD4 – Desserte par les réseaux 
 
1 – ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
 
Toute construction ou installation qui requiert une alimentation en eau doit être desservie par 
une conduite de distribution d'eau potable de caractéristiques suffisantes et raccordée au 
réseau public d'adduction d'eau. 
 
2 – ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 
 
Toute construction ou installation nouvelle doit évacuer ses eaux usées par des canalisations 
souterraines raccordées au réseau collectif d'assainissement. 
 
Dans les secteurs UDa et en l’absence du réseau public d’assainissement, toutes les eaux 
usées domestiques doivent être dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs 
de traitement non collectifs, conformément aux règles sanitaires en vigueur. 
 
L'évacuation des eaux ménagères et effluents non traités dans les fossés, les égouts pluviaux 
ou cours d'eau est interdite. 
 
Les effluents d’origine artisanale, commerciale, hôtelière, etc… doivent selon les besoins 
subir un traitement avant d’être rejetés. 
 
Le rejet des eaux de piscines (lavage du filtre et vidange des bassins), quel que soit leur usage, 
est interdit dans le réseau public d’assainissement conformément au décret n°94-469 du 3 juin 
1994 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées (cf. article 22). Celles-ci doivent dans 
la mesure du possible être infiltrées sur place et, en cas d’impossibilité, un rejet dans le réseau 
pluvial pourra être effectué après accord du gestionnaire du réseau. 
 
3 – ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES 
 
Si le réseau existe, les aménagements devront être tels qu'ils garantissent l'écoulement des 
eaux pluviales dans le réseau collecteur.  
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En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre 
écoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux visant à la limitation des débits 
évacués de la propriété) sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les 
dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 
 
4 – AUTRES RESEAUX 
 
Les lignes publiques de téléphone ou d’électricité et les branchements et dessertes internes au 
terrain seront réalisées en circuits urbains souterrains et, dans toute la mesure du possible, 
sans incidence visible sur l’aspect extérieur des édifices. 
 
Toute nouvelle construction à usage d’habitation ou d’activités doit intégrer les équipements 
et/ou aménagements (fourreaux, boîtiers,…) permettant un raccordement à la fibre optique.  
 
 
Article UD5 – Caractéristiques des terrains  

 
Dans les secteurs UDa, la surface des terrains devra être au minimum de 1 500 m². 
 
Ces surfaces minimales de terrain ne s’appliquent pas dans le cas d’extensions de constructions 
dès lors que ces extensions ne créent pas de nouveaux logements. 
 
En cas de lotissement ou de constructions, sur un même terrain, de plusieurs bâtiments dont le 
terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance, les règles édictées 
ci-dessus ne sont pas appréciées au regard de l’ensemble du projet, mais s’appliquent à chacun 
des terrains issus de l’opération. 
 
 
Article UD6 – Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 
 
En agglomération (en application du code de la route), lorsque la construction n’est pas 
édifiée à l’alignement des voies publiques ou privées existantes, modifiées ou à créer, un 
retrait de 4 mètres minimum doit être respecté par rapport au domaine public. 
 
Cependant, si plusieurs constructions existantes marquent un retrait par rapport à la limite du 
domaine public, les constructions nouvelles doivent  s’implanter en tenant compte de 
l’alignement ainsi constitué, les passages et cheminements piétonniers n’étant pas considérés 
comme des voies.  
 
Hors agglomération (en application du code de la route), les constructions ne pourront être 
implantées à moins de : 
 

- 35 mètres de l’axe de la RD6 ; 
- 15 mètres de l’axe de la RD6c ; 
- 4 mètres de l’axe des autres voies ouvertes à la circulation.  

 
Ces règles ne s’appliquent pas : 

 
- Aux terrains situés en retrait de la voie et qui n’ont qu’un accès à cette voie ; 
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- Aux bâtiments édifiés à l’arrière d’un bâtiment existant partiellement ou en 
totalité situé en façade sur rue ; 
- Aux aménagements ou extensions d’une construction existante, s’ils n’entraînent 
pas une aggravation de la non-conformité de l’implantation de cette construction par 
rapport aux règles énoncées ci-dessus. 

 
 
Article UD7 – Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 
Tout point d’une construction qui ne jouxte pas la limite séparative doit être situé à une 
distance au moins égale à 3 mètres. 
 
Le bassin d’une piscine doit être implanté à au moins trois mètres de la limite séparative. 
Ces règles ne s’appliquent pas : 

- aux aménagements ou extensions d’une construction existante, s’ils n’entraînent pas 
une aggravation de la non-conformité de l’implantation de cette construction par 
rapport aux règles énoncées ci-dessus. 

 

 
Article UD8 – Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété.  
 
Deux constructions non contiguës, implantées sur une même propriété doivent respecter l’une par 
rapport à l’autre une distance au moins égale à 4 mètres. 
 
Ces règles ne s’appliquent pas : 

 
- Aux bâtiments annexes tels que garages, remises, piscines et abris de jardin, pour lesquels 
l’implantation est libre ; 
 
- Aux aménagements ou extensions d’une construction existante, s’ils n’entraînent pas 
une aggravation de la non-conformité de l’implantation de cette construction par rapport 
aux règles énoncées ci-dessus ; 

- Aux infrastructures techniques et installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif, pour lesquels l’implantation est libre. 

 
 
Article UD9 – Emprise au sol 
 
Non réglementée par le Plan Local d’Urbanisme. 
 
 
Article UD10 – Hauteur maximum des constructions  
 
La hauteur des constructions et installations ne pourra excéder 6 m à l'égout des toitures et 8 
m au faîtage.  
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Ces règles ne s’appliquent pas : 

- Aux aménagements ou extensions d’une construction, s’ils ont pour effet de 
réduire la non-conformité de cette construction par rapport aux règles relatives à la 
hauteur des constructions, ou s’ils sont sans effet à leur égard ; 

 
 
Article UD11 – Aspect extérieur 
 
Les constructions par leur situation, leur architecture, leur dimension ou leur aspect extérieur 
ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales.  
 
Les travaux affectant les constructions existantes, qu’ils soient d’entretien courant ou de 
transformation et soumis ou non à un permis de construire devront être compatibles avec le 
caractère architectural de ces constructions et tendre à conserver ou à restituer leur qualité 
originelle. 
 

Forme : 

Les toitures principales doivent être de 
préférence à deux pans ou à plusieurs pans 
dans le cas de la réalisation de croupes. 
Les toitures terrasses et les toits à une 
pente sont à éviter. Néanmoins, les 
annexes (remises, abris de jardin et 
garages) peuvent avoir un toit à un seul 
pan si elles sont contiguës à un bâtiment 
principal. 
 
La pente des toits doit être comprise entre 25 et 35%.  
 
Toute extension ou surélévation jouxtant une construction existante doit s’harmoniser à la 
composition existante. 
 
Matériaux et couleurs : 
 
Les couvertures devront être réalisées en tuiles traditionnelles dites tuiles rondes ou tuiles 
canal, les enduits, les menuiseries et les huisseries extérieures doivent emprunter aux éléments 
correspondants des édifices voisins leur simplicité, leur couleur, leur modulation.  
 
La couleur des façades sera de préférence obtenue par la coloration naturelle de l’enduit, en 
fonction des sables et liants qui y seront incorporés.  
 
Les éléments accessoires doivent être traités avec une simplicité extrême et en parfaite 
insertion avec le site.  
 
Equipements d’intérêt général : 

Les équipements de superstructure d’intérêt général peuvent observer des dispositions 
différentes de celles énoncées ci-dessus, si elles ne sont pas de nature à porter atteinte au site 
urbain, aux paysages et à l’intérêt des lieux avoisinants. Leur aspect extérieur devra renforcer 

batiment principal

annexe

batiment principal

dépendance
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le caractère qualitatif et propre aux constructions du vieux centre dans un objectif de cohésion 
et de continuité avec celles-ci. 

 

Article UD12 – Stationnement  
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées. 
 
La superficie à prendre en compte pour le stationnement d’un véhicule est de 25 m², y 
compris les accès. 
 
Les besoins minimums à prendre en compte sont : 

 
Habitations :  

- 1 place de stationnement par logement de moins de 50m² de surface de plancher ; 

- 2 places de stationnement par logement de 50 m² de surface de plancher et plus 
(garage ou aire aménagée). 

 
Commerces : 

- 1 place par 25 m² de surface de vente. 
 
Hôtels et restaurants :  

- 1 place par chambre ou par 4 couverts. Il n’y a pas cumul pour les hôtels 
restaurants ; dans le cadre d’un restaurant intégré à l’hôtel, la disposition engendrant la 
création du plus grand nombre de places de stationnement sera prise en compte. 
 
Autres établissements :  

- Le nombre de places devra être adapté à la fréquentation de l’établissement. 
 

En cas d’impossibilité technique de pouvoir aménager le nombre de places 
nécessaires, l’autorité compétente pourra autoriser : 

- Soit que le pétitionnaire justifie qu’il fait aménager sur un autre terrain, à moins de 
300 m du premier et en même temps que la dite opération un nombre de places 
équivalent dont il sera propriétaire ; 

- Soit de l’obtention d’une concession à long terme dans un parc public de 
stationnement ou en cours de réalisation ; 

- Soit qu’il sera tenu de verser une participation lors du démarrage des travaux, en vue 
de la réalisation de parcs publics de stationnement dont la construction est prévue. 
 
Pour les logements locatifs financés par l’Etat, et quelle que soit leur surface, les 
besoins à prendre en compte sont d’une place de stationnement par logement. 
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Article UD13 – Espaces libres et plantations 
 
Les surfaces libres de toute construction, les dépôts et les aires de stationnement doivent être 
entretenus et plantés. 
 
Les plantations à réaliser doivent être de faible entretient et consommation d’eau. 
 
 
SECTION III – POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION D U SOL 

 
Article UD14 – Coefficient d’occupation du sol 
 
Le Coefficient d’Occupation des Sols applicable à la zone UD est égal à 0.3. 
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TITRE II - 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES  

AUX ZONES A URBANISER 
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CHAPITRE V 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 2AU 
 

 
SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISAT ION DU SOL 
 
 
Article 2AU1 – Occupations et utilisations du sol interdites  
 
Sont interdits : 

 
- Les constructions destinées à l’artisanat ;  
- Les constructions destinées au commerce ;  
- Les constructions destinées aux bureaux ;  
- Les constructions destinées à l’industrie ;  
- Les constructions destinées à la fonction d’entrepôts ;  
- Les résidences mobiles de loisirs et les habitations légères de loisirs ;  
- Les parcs résidentiels de loisirs ;  
- Les garages collectifs de caravanes ;  
- Les terrains de camping ou de caravaning ;  
- Les caravanes ou habitations légères de loisirs isolées constituant un habitat 
permanent;  
- Les dépôts de véhicules ;  
- Toutes constructions et activités de nature à créer ou aggraver des nuisances 
incompatibles avec une zone d’habitat et d’activité de proximité : bruit, trépidations, 
odeurs, poussières, gaz, vapeurs ou des pollutions accidentelles ou chroniques de l'eau 
ou de l'air ; 

 
 
Article 2AU2 – Occupations et utilisations du sol soumises a des conditions particulières  
 
Les occupations et utilisations du sol suivantes sont admises si elles respectent des 
conditions particulières : 
 
Les constructions à usage de logements, à condition qu’elles se réalisent sous la forme d’une 
opération d’aménagement d'ensemble qui ne remette pas en cause le principe d’organisation 
défini dans l’orientation d’aménagement. En outre, au moins 20% minimum du nombre de 
logements créés devra être affecté à du logement locatif social. 
 
Tout ce qui n’est pas mentionné dans les articles 2AU1 et 2AU2 est implicitement 
autorisé. 
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SECTION II – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL  
 
Article 2AU3 – Accès et voirie 
 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée présentant les 
caractéristiques techniques adaptées aux usages qu’elle supporte et aux opérations qu’elle 
dessert (défense contre l’incendie, sécurité civile, ramassage des ordures). 
 
Le terrain doit également ne pas présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée 
compte tenu notamment de la position des accès, de leur configuration, ainsi que de la nature 
et de l’intensité du trafic.  
 
 
Article 2AU4 – Desserte par les réseaux 
 
1 – ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
 
Toute construction ou installation qui requiert une alimentation en eau doit être desservie par 
une conduite de distribution d'eau potable de caractéristiques suffisantes et raccordée au 
réseau public d'adduction d'eau. 
 
2 – ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 
 
Toute construction ou installation nouvelle doit évacuer ses eaux usées par des canalisations 
souterraines raccordées au réseau collectif d'assainissement. 
 
L'évacuation des eaux ménagères et effluents non traités dans les fossés, les égouts pluviaux 
ou cours d'eau est interdite. 
 
Les effluents d’origine artisanale, commerciale, hôtelière, etc… doivent selon les besoins 
subir un traitement avant d’être rejetés. 
 
Le rejet des eaux de piscines (lavage du filtre et vidange des bassins), quel que soit leur usage, 
est interdit dans le réseau public d’assainissement conformément au décret n°94-469 du 3 juin 
1994 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées (cf. article 22). Celles-ci doivent dans 
la mesure du possible être infiltrées sur place et, en cas d’impossibilité, un rejet dans le réseau 
pluvial pourra être effectué après accord du gestionnaire du réseau. 
 
3 – ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES 
 
Si le réseau existe, les aménagements devront être tels qu'ils garantissent l'écoulement des 
eaux pluviales dans le réseau collecteur.  
 
En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre 
écoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux visant à la limitation des débits 
évacués de la propriété) sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les 
dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 
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4 – AUTRES RESEAUX 
 
Les lignes publiques de téléphone ou d’électricité et les branchements et dessertes internes au 
terrain seront réalisées en circuits urbains souterrains et, dans toute la mesure du possible, 
sans incidence visible sur l’aspect extérieur des édifices. 
 
Toute nouvelle construction à usage d’habitation ou d’activités doit intégrer les équipements 
et/ou aménagements (fourreaux, boîtiers,…) permettant un raccordement à la fibre optique.  
 
 
Article 2AU5 – Caractéristiques des terrains  

 
Non réglementée par le Plan Local d’Urbanisme. 
 
 
Article 2AU6 – Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 
 
Sauf indications contraires mentionnées aux documents graphiques, lorsque la construction 
n’est pas édifiée à l'alignement des voies publiques ou privées existantes, modifiées ou à 
créer, un retrait de 4 mètres minimum doit être respecté par rapport au domaine public.  
 
Ces règles ne s’appliquent pas : 

 
- Aux aménagements ou extensions d’une construction existante, s’ils n’entraînent 
pas une aggravation de la non-conformité de l’implantation de cette construction par 
rapport aux règles énoncées ci-dessus. 

 
 
Article 2AU7 – Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 
Tout point d’une construction qui ne jouxte pas la limite séparative doit être situé à une 
distance au moins égale à 3 mètres. 
 
Le bassin d’une piscine doit être implanté à au moins trois mètres de la limite séparative. 
 
Ces règles ne s’appliquent pas : 

- aux aménagements ou extensions d’une construction existante, s’ils n’entraînent pas 
une aggravation de la non-conformité de l’implantation de cette construction par 
rapport aux règles énoncées ci-dessus. 

 
 
Article 2AU8 – Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété.  
 
Non réglementée par le Plan Local d’Urbanisme. 
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Article 2AU9 – Emprise au sol 
 
Non réglementée par le Plan Local d’Urbanisme. 

 

 

Article 2AU10 – Hauteur maximum des constructions  
 
La hauteur des constructions et installations ne pourra excéder 7 m à l'égout des toitures et 9 
m au faîtage.  
 
Ces règles ne s’appliquent pas : 

- Aux aménagements ou extensions d’une construction, s’ils ont pour effet de 
réduire la non-conformité de cette construction par rapport aux règles relatives à la 
hauteur des constructions, ou s’ils sont sans effet à leur égard ; 
 
 

Article 2AU11 – Aspect extérieur 
 
Les constructions par leur situation, leur architecture, leur dimension ou leur aspect extérieur 
ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales.  
 
Les travaux affectant les constructions existantes, qu’ils soient d’entretien courant ou de 
transformation et soumis ou non à un permis de construire devront être compatibles avec le 
caractère architectural de ces constructions et tendre à conserver ou à restituer leur qualité 
originelle. 
 

Forme : 

Les toitures principales doivent être de 
préférence à deux pans ou à plusieurs pans 
dans le cas de la réalisation de croupes. 
Les toitures terrasses et les toits à une 
pente sont à éviter. Néanmoins, les 
annexes (remises, abris de jardin et 
garages) peuvent avoir un toit à un seul 
pan si elles sont contiguës à un bâtiment 
principal. 
 
La pente des toits doit être comprise entre 25 et 35%.  
 
Toute extension ou surélévation jouxtant une construction existante doit s’harmoniser à la 
composition existante. 
 
Matériaux et couleurs : 
 
Les couvertures devront être réalisées en tuiles traditionnelles dites tuiles rondes ou tuiles 
canal, les enduits, les menuiseries et les huisseries extérieures doivent emprunter aux éléments 
correspondants des édifices voisins leur simplicité, leur couleur, leur modulation.  
 

batiment principal

annexe

batiment principal

dépendance
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La couleur des façades sera de préférence obtenue par la coloration naturelle de l’enduit, en 
fonction des sables et liants qui y seront incorporés.  
 
Les éléments accessoires doivent être traités avec une simplicité extrême et en parfaite 
insertion avec le site.  
 
Equipements d’intérêt général : 

Les équipements de superstructure d’intérêt général peuvent observer des dispositions 
différentes de celles énoncées ci-dessus, si elles ne sont pas de nature à porter atteinte au site 
urbain, aux paysages et à l’intérêt des lieux avoisinants. Leur aspect extérieur devra renforcer 
le caractère qualitatif et propre aux constructions du vieux centre dans un objectif de cohésion 
et de continuité avec celles-ci. 

 
 
Article 2AU12 – Stationnement  
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées. 
 
La superficie à prendre en compte pour le stationnement d’un véhicule est de 25 m², y 
compris les accès. 
 
Les besoins minimums à prendre en compte sont : 
 

Habitations :  

- 1 place de stationnement par logement de moins de 50 m² de surface de plancher ; 

- 2 places de stationnement par logement de 50 m² de surface de plancher et plus 
(garage ou aire aménagée). 
 
Commerces : 

- 1 place par 25 m² de surface de vente pour les établissements de plus de 100 m² 
 
Hôtels et restaurants :  

- 1 place par chambre ou par 4 couverts. Il n’y a pas cumul pour les hôtels 
restaurants ; dans le cadre d’un restaurant intégré à l’hôtel, la disposition engendrant la 
création du plus grand nombre de places de stationnement sera prise en compte. 

 

Artisanat : 

- 1 place de stationnement par 50 m² de surface utile pour les établissements de plus de 
100 m². 

 
Autres établissements :  

- Le nombre de places devra être adapté à la fréquentation de l’établissement.  
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En cas d’impossibilité technique de pouvoir aménager le nombre de places nécessaires, 
l’autorité compétente pourra autoriser : 

- Soit que le pétitionnaire justifie qu’il fait aménager sur un autre terrain, à moins de 
300 m du premier et en même temps que la dite opération un nombre de places 
équivalent dont il sera propriétaire ; 

- Soit de l’obtention d’une concession à long terme dans un parc public de 
stationnement ou en cours de réalisation ; 

- Soit qu’il sera tenu de verser une participation lors du démarrage des travaux, en vue 
de la réalisation de parcs publics de stationnement dont la construction est prévue. 
 
Pour les logements locatifs financés par l’Etat, et quelle que soit leur surface, les 
besoins à prendre en compte sont d’une place de stationnement par logement. 
 
 

Article 2AU13 – Espaces libres et plantations 
 
Les surfaces libres de toute construction, les dépôts et les aires de stationnement doivent être 
entretenus et plantés. 
 
Les plantations à réaliser doivent être de faible entretient et consommation d’eau. 
 
 
 
SECTION III – POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION D U SOL 

 
Article 2U14 – Coefficient d’occupation du sol 
 
Le Coefficient d’Occupation des Sols applicable à la zone 2AU est égal à 0.6. 
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TITRE III – 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES  

AUX ZONES AGRICOLES 
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CHAPITRE VI 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISAT ION DU SOL 
 
Article A1 – Occupations et utilisations du sol interdites  
 
Dans l'ensemble de la zone A, toutes les occupations et utilisations du sol non autorisées 
à l'article A2 sont interdites, notamment : 
 

- Les terrains de camping, les parcs résidentiels de loisirs, les garages collectifs de 
caravanes ; 
- Les caravanes ou habitations légères de loisirs isolées constituant un habitat 
permanent ; 
- Les exhaussements et affouillements de sol non liés à l’exploitation agricole ; 
- L’ouverture et l’exploitation de carrières. 

 
Dans les secteurs Ap, tout nouveau siège d’exploitation est interdit. 
 
Dans les secteurs Af1 et Af3 toutes nouvelles constructions à usage d’habitation est interdites. 
 
Dans le secteur Api , toutes les constructions et installations autres que celles soumises à 
conditions particulières de l’article A 2 sont interdites. 
 
Dans le secteur Apr ,  sont interdits : 

- forages de puits, exploitations de carrières, ouverture ou remblaiement 
d’excavations ; 
- dépôts d’ordures ménagères, immondices détritus et produits et matières susceptibles 
d’altérer la qualité des eaux ; 
- Installation de canalisations, réservoirs ou dépôts d’hydrocarbures liquides ou 
gazeux, de produits chimiques et d’eau usées de toute nature ; 
- Etablissement de toutes constructions superficielles ou souterraines ; 
- Et tout fait susceptible de porter atteinte directement ou indirectement à la qualité de 
l’eau. 

  
Au sein des reculs de 10 mètres de part et d’autre des chevelus hydrauliques figurants sur les 
documents graphiques, toutes constructions, remblais et clôtures en dur est interdite.  
 

Rappel : La zone A est partiellement concernée par le risque inondation, graphiquement 
délimité aux plans de zonage. A ce risque correspondent des prescriptions réglementaires 
spécifiques précisées dans le règlement du PPRi du Bassin de la Cèze Aval. Ces dispositions 
s’appliquent en sus  du règlement de la zone. 
 
Par ailleurs, la zone A est aussi concernée par le risque minier. Pour les terrains concernés, 
se référer au titre V du présent règlement, mentionnant les dispositions liées à ce risque.   
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Une zone non aedificandi de 100 mètres autour de la STEP a été définie. Au sein de ce 
périmètre, toute construction destinée à l’habitation, aux loisirs ou à l’accueil du public est 
interdite.  
 
 
Article A2 – Occupations et utilisations du sol soumises a des conditions particulières  
 
Seuls sont autorisés dans la zone A : 
 

1- Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole, à savoir : 
 
- Les constructions à usage d'habitation, sous réserve de démontrer la nécessité pour son 
occupant d'être logé sur l'exploitation agricole ; le logement ne devra en aucun cas  
dépasser 250 m² de surface de plancher ; 
 
- Les bâtiments techniques (hangars, remises...) ; 

 
Sous réserve de démontrer la nécessité pour l'exploitation agricole, les constructions nouvelles 
doivent respecter les conditions suivantes : 
 

- Lorsque le siège d'exploitation existe, les constructions autorisées doivent former un 
ensemble bâti cohérent et regroupé avec les bâtiments existants du siège d'exploitation. 
Les logements et les installations liées à l’exploitation agricole doivent trouver leur 
place en priorité au sein des bâtiments existants ou en extension de ceux-ci.  
 
- Pour les nouveaux sièges d'exploitation, l'implantation des constructions doit être 
recherchée de manière à limiter le mitage de l'espace agricole et assurer une bonne 
intégration paysagère du projet. Les implantations seront étudiées en rapprochement du 
bâti existant. 

 
2- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif à 
condition de ne pas être incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole du terrain sur 
lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces 
naturels et des paysages. 
 
Outre les constructions autorisées dans la zone A, sont également autorisées dans le secteur 
Ah : 

 
- L’extension limitée des constructions à usage d’habitation existantes à la date 
d’approbation du PLU. Après agrandissement, la surface de plancher du logement ne 
pourra dépasser 250 m². 
 
- L’extension limitée des constructions et installations des activités existantes à la date 
d’approbation du PLU ; 

 
- Les garages à condition que ces constructions trouvent leur place en priorité en 
continuité des constructions à usage d’habitation existantes à la date d’approbation du 
PLU. Lorsque des impératifs techniques ou topographiques l’exigent, les garages 
pourront être réalisés à proximité de la construction à usage d’habitation. En aucun cas 
la surface des garages ne pourra excéder 40 m² ; 
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- Les piscines et abris de piscine, dès lors qu’ils constituent une dépendance d’une 
maison d’habitation existante à la date d’approbation du PLU, qu’ils sont situés à 
proximité de la construction principale, et que leur surface n’excède pas 20 m². 

 
Dans le secteur Apr (périmètre de protection rapprochée du captage du Rieutort), la culture, 
l’épandage de fumier, engrais et l’usage des produis nécessaires à la lutte contre les ennemis 
des plantes seront tolérés sauf avis contraires de services départementaux concernés ou 
apparition de produits excessivements toxiques ou pénétrants. Aucun dépôt, même 
momentané de produits quelconques, ne sera toléré. 
  
Dans le secteur Api, qui correspond au périmètre de protection immédiate, seules les 
constructions et activités nécessaires à l’exploitation de l’eau potable sont autorisées. Les 
activités, installations ou dépôts expressément autorisés doivent être en liaison directe avec 
l'exploitation du captage et sont conçus et aménagés de manière à ne pas provoquer de 
pollution de ce dernier. 
 
 
SECTION II – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL  
 
Article A3 – Accès et voirie 
 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée présentant les 
caractéristiques techniques adaptées aux usages qu’elle supporte et aux opérations qu’elle 
dessert (défense contre l’incendie, sécurité civile, ramassage des ordures). 
 
Le terrain doit également ne pas présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée 
compte tenu notamment de la position des accès, de leur configuration, ainsi que de la nature 
et de l’intensité du trafic.  
 
Les accès directs sur la RD6 sont interdits. 
 
 
A4 – Desserte par les réseaux 
 
1 – ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
 
Toute construction ou installation à usage d’habitation ou d’activité liées à l’exploitation 
agricole doit être alimentée en eau potable par branchement sur un réseau collectif public de 
distribution de capacité suffisante, ou en cas d’impossibilité, par une ressource privée 
(captage, forage, puits), sous réserve de la conformité vis-à-vis de la réglementation en 
vigueur (code de la santé publique).  

 
Tout projet d’alimentation en eau potable par une ressource privée devra obligatoirement faire 
l’objet d’un dossier de déclaration (bâtiment à usage d’habitation uni-familial) ou d’un dossier 
d’autorisation (bâtiment à usage autre qu’uni-familial). 
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Pour l’alimentation en eau destinée à la consommation humaine à partir d’une ressource 
privée, un périmètre de 35 mètres de rayon devra être respecté, dans lequel ne doit se trouver 
aucune source potentielle de pollution. 
 
2 – ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 
 
Les effluents d’origine agricole doivent subir un traitement avant d’être rejetés. 
Pour les constructions visées à l’article A2, et en l’absence du réseau public d’assainissement, 
toutes les eaux et matières usées doivent être dirigées sur des dispositifs d’assainissement non 
collectifs conformes à la réglementation en vigueur. 
L’évacuation des eaux ménagères dans les fossés et cours d’eau est interdite. 
 
Le rejet des eaux de piscines (lavage du filtre et vidange des bassins), quel que soit leur usage, 
est interdit dans le réseau public d’assainissement conformément au décret n°94-469 du 3 juin 
1994 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées (cf. article 22). Celles-ci doivent dans 
la mesure du possible être infiltrées sur place et, en cas d’impossibilité, un rejet dans le réseau 
pluvial pourra être effectué après accord du gestionnaire du réseau. 
 
3 – ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES 
 
Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales 
dans le réseau collectif. En l’absence de ce réseau, les aménagements nécessaires au libre 
écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire et devront éviter les 
dégradations sur les fonds voisins et les équipements publics.. 
 
4 – AUTRES RESEAUX 
 
Les lignes publiques de téléphone ou d’électricité et les branchements et dessertes internes au 
terrain seront réalisées en circuits urbains souterrains et, dans toute la mesure du possible, 
sans incidence visible sur l’aspect extérieur des édifices. 
 
 
Article A5 – Caractéristiques des terrains  
 
Non réglementées dans le Plan Local d’Urbanisme. 
 
Cependant, la superficie et la forme du terrain doivent permettre l’application de la 
réglementation sanitaire selon les obligations liées au type d’occupation projeté. 
 
 
Article A6 – Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
 
En agglomération (en application du code de la route), les constructions ne pourront être 
implantées à moins de 8 mètres de l’emprise actuelle ou projetée des voies. 
 
Cependant, si plusieurs constructions existantes marquent un retrait par rapport à la limite du 
domaine public, les constructions nouvelles doivent  s’implanter en tenant compte de 
l’alignement ainsi constitué, les passages et cheminements piétonniers n’étant pas considérés 
comme des voies.  
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Hors agglomération (en application du code de la route), les constructions ne pourront être 
implantées à moins de : 
 

- 35 mètres de l’axe de la RD6 ; 
- 15 mètres de l’axe de la RD6c, RD9, RD340, RD23 et de la RD237 ; 
- 8 mètres de l’emprise actuelle ou projetée des voies.  

 
En dehors des espaces urbanisés (en application de la loi Barnier), les constructions et 
installations doivent être édifiées à au moins 75 mètres de l’axe de la RD 6, à l’exception des 
destinations suivantes pour lesquelles cette règle ne s’applique pas : 
 

- Aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures 
routières ; 

- Aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures 
routières ; 

- Aux bâtiments d’exploitation agricole ; 
- Aux réseaux d’intérêt public. 

 
Ces règles ne s’appliquent pas : 
 

- Aux terrains situés en retrait de la voie et qui n’ont qu’un accès à cette voie,  
hormis ceux situés de part et d’autre de la RD6 ; 

- Aux bâtiments édifiés à l’arrière d’un bâtiment existant partiellement ou en totalité 
situé en façade sur rue, hormis ceux situés de part et d’autre de la RD6  ; 

- Aux aménagements ou extensions d’une construction existante, s’ils n’entraînent 
pas une aggravation de la non-conformité de l’implantation de cette construction 
par rapport aux règles énoncées ci-dessus. 

 
 
Article A7 – Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 
La distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite séparative 
qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à 3 mètres.  
 
Le bassin d’une piscine doit être implanté à au moins trois mètres de la limite séparative. 
 
Ces règles ne s’appliquent pas : 

- aux aménagements ou extensions d’une construction existante, s’ils n’entraînent pas 
une aggravation de la non-conformité de l’implantation de cette construction par 
rapport aux règles énoncées ci-dessus. 

 
 
Article A8 – Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété.  
 
Non réglementée par le Plan Local d’Urbanisme. 
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Article A9 – Emprise au sol 
 
Dans les secteurs Ah l’emprise au sol des constructions ne pourra excéder 30% de la 
superficie du terrain. 
 

Cette règle ne s’applique pas : 
 

- constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole 
- Aux aménagements ou extensions d’une construction, s’ils ont pour effet de réduire la 
non-conformité de cette construction par rapport aux règles relatives à l’emprise au sol, 
ou s’ils sont sans effet à leur égard. 

 

 

Article A10 – Hauteur maximum des constructions  
 
La hauteur des constructions et installations ne pourra excéder 6 m à l'égout des toitures et 8 
m au faîtage.  
 
Ces règles ne s’appliquent pas : 

- Aux aménagements ou extensions d’une construction, s’ils ont pour effet de 
réduire la non-conformité de cette construction par rapport aux règles relatives à la 
hauteur des constructions, ou s’ils sont sans effet à leur égard ; 
 
 

Article A11 – Aspect extérieur 
 
Les constructions et les clôtures, par leur situation, leur architecture, leur dimension et leur 
aspect extérieur ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, 
aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives 
monumentales. Elles devront s’intégrer dans l’environnement au niveau de l’implantation, de 
leur respect extérieur et de l’aménagement des abords. 

 
 

Article A12 – Stationnement  
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées susceptibles d’être affectées à la 
circulation publique. 
 
 
Article A13 – Espaces libres et plantations 
 
Un écran végétal constitué d’essences rustiques et de tailles adaptées doit être réalisé autour 
de tout dépôt à l’air libre afin d’assurer leur dissimulation visuelle. 
 
Les bâtiments d’activité liés à l’exploitation agricole doivent être accompagnés d’un 
aménagement végétal contribuant à leur bonne insertion dans le paysage. 
 
Les dépôts de matériaux, ferrailles, déchets et vieux véhicules sont interdits. 
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SECTION III – POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION D U SOL 
 

Article A14 – Coefficient d’occupation du sol 
 
Il n’est pas fixé de COS. 
 
En aucun cas la surface de plancher, par logement (constructions et installations nécessaires à 
l'exploitation agricole) ne pourra dépasser 250 m². 
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TITRE IV 

 
DISPOSITIONS APPLICABLES  

AUX ZONES NATURELLES 
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CHAPITRE VII 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE N 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISAT ION DU SOL 
 
Article N1 – Occupations et utilisations du sol interdites  
 

Sont interdits : 
 
- Les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l’article N2 ; 
 
- Les abris de jardin dès lors qu’ils ne sont pas implantés à proximité de la résidence 
de l’utilisateur. 

 
Dans le secteur Nf1 et Nf3, toutes nouvelles constructions est interdites. 
 
Au sein des reculs de 10 mètres de part et d’autre des chevelus hydrauliques figurants sur les 
documents graphiques, toutes constructions, remblais et clôtures en dur est interdite.  
 
Article N2 – Occupations et utilisations du sol soumises a des conditions particulières  
 
1) Rappels 

 
Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à autorisation dans les espaces boisés 
classés au titre de l’article L.130-1 du Code de l’Urbanisme. 
 

2) Les occupations et utilisations du sol suivantes sont admises si elles respectent des 
conditions particulières : 

 
Dans le secteur N, seuls peuvent être autorisés : 
 

- Les équipements pastoraux (points d’abreuvements, …) ; 
- Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services 

publics (eau, assainissement, électricité…) dès lors qu’ils ne remettent pas en 
cause la vocation naturelle de la zone. 

 
 
 
 

Rappel : La zone N est partiellement concernée par le risque inondation, graphiquement 
délimité aux plans de zonage. A ce risque correspondent des prescriptions réglementaires 
spécifiques précisées dans le règlement du PPRi du Bassin de la Cèze Aval. Ces dispositions 
s’appliquent en sus  du règlement de la zone. 
 
Par ailleurs, la zone N est aussi concernée par le risque minier. Pour les terrains concernés, 
se référer au titre V du présent règlement, mentionnant les dispositions liées à ce risque.  
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Dans le secteur Nm, qui correspond à l’emprise du cimetière, seuls sont autorisés :  
 

- Les constructions, installations et aménagements (y compris les affouillements 
et exhaussements de sol) liés à la gestion et à l’utilisation du cimetière ; 

- Les infrastructures techniques et équipements des services d’intérêt collectifs 
qui ne remettent pas en cause la vocation naturelle de la zone ; 

- Les constructions liées à la gestion et à l’exploitation des réseaux divers 
(électricité, gaz, eau, téléphone) sauf les antennes de télécommunication et de 
télédiffusion ; 

 
Dans le secteur Nstep, qui correspond à l’emprise de la station d’épuration, seules sont 
autorisés :  

 
- Les constructions, installations et aménagements (y compris les affouillements 

et exhaussements de sol) liés à la gestion, à l’utilisation et au fonctionnement 
de la station d’épuration ; 

- Les infrastructures techniques et équipements des services d’intérêt collectifs 
qui ne remettent pas en cause la vocation de la zone ; 

 
Dans le secteur Ns, qui correspond aux emprises des équipements de loisirs, seules sont 
autorisés :  
 

- Les constructions, installations et aménagements (y compris les affouillements 
et exhaussements de sol) liés à la gestion, à l’utilisation et au fonctionnement de 
ces équipements; 
- Les infrastructures techniques et équipements des services d’intérêt collectifs 
qui ne remettent pas en cause la de la zone ; 
- Les clôtures seront constituées de grillage végétalisé ; 

 
Dans le secteur Ndf1, seuls peuvent être autorisés : 

 

- Les constructions, installations et aménagements (y compris les affouillements 
et exhaussements de sol) liés à la gestion et à l’utilisation de la déchetterie; 

- Les infrastructures techniques et équipements des services d’intérêt collectifs 
qui ne remettent pas en cause la vocation naturelle de la zone. 

 
Dans le secteur Nerf3, seuls peuvent être autorisés : 

 

- L’ensemble des constructions, ouvrages et équipements techniques 
d’infrastructures d’énergie renouvelable nécessaires au bon fonctionnement de 
parcs photovoltaïques.  

 
Dans le secteur Nhf1 et Nhf3, les constructions autorisées devront en outre : 

 
- L'adaptation, la réfection ou l'extension limitée des constructions à usage d’habitation 
existantes, sans changement d'affectation des bâtiments existants d'une surface de 
plancher initiale de 80 m² minimum, peuvent être autorisées à condition qu'elles n'aient 
pas pour effet, à elles seules ou par répétitions successives après aménagement ou 
extension : 



Règlement  

Plan Local d’Urbanisme – Commune de Saint-Marcel-de-Careiret 
 

47 

� De porter la surface de plancher à plus de 140 m², lorsque la surface de 
plancher initiale est comprise entre 80 m² et 120 m² ; 

� Ou d’augmenter de plus de 20% la surface de plancher existante à la 
date d’approbation du P.L.U., lorsque la surface de plancher initiale est 
comprise entre 121 m² et 200 m² ; 

� Ou si ces limites sont dépassées, d’augmenter de plus de 10% la surface 
de plancher existante à la date d’approbation du P.L.U. 

 
- L’extension limitée des constructions et installations des activités existantes à la date 
d’approbation du PLU ; 
 
- Les garages à condition que ces constructions trouvent leur place en priorité en 
continuité des constructions à usage d’habitation existantes à la date d’approbation du 
PLU. Lorsque des impératifs techniques ou topographiques l’exigent, les garages 
pourront être réalisés à proximité de la construction à usage d’habitation. En aucun cas 
la surface des garages ne pourra excéder 40 m² ; 
 
- Les piscines et abris de piscine, dès lors qu’ils constituent une dépendance d’une 
maison d’habitation existante à la date d’approbation du PLU, qu’ils sont situés à 
proximité de la construction principale, et que leur surface n’excède pas 20 m². 

 
SECTION II – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL  
 
Article N3 – Accès et voirie 
 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée présentant les 
caractéristiques techniques adaptées aux usages qu’elle supporte et aux opérations qu’elle 
dessert (défense contre l’incendie, sécurité civile, ramassage des ordures). 
 
Le terrain doit également ne pas présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée 
compte tenu notamment de la position des accès, de leur configuration, ainsi que de la nature 
et de l’intensité du trafic.  
 
Les accès directs sur la RD6 sont interdits. 
 
 
Article N4 – Desserte par les réseaux 
 
1 – ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
 
Toute construction ou installation à qui le nécessite doit être alimentée en eau potable par 
branchement sur un réseau collectif public de distribution de capacité suffisante, ou en cas 
d’impossibilité, par une ressource privée (captage, forage, puits), sous réserve de la 
conformité vis-à-vis de la réglementation en vigueur (code de la santé publique).  
 
Pour l’alimentation en eau destinée à la consommation humaine à partir d’une ressource 
privée, un périmètre de 35 mètres de rayon devra être respecté, dans lequel ne doit se trouver 
aucune source potentielle de pollution. 
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2 – ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 
 
Les effluents d’origine agricole doivent subir un traitement avant d’être rejetés. 
 
Pour les constructions visées à l’article N2, et en l’absence du réseau public d’assainissement, 
toutes les eaux et matières usées doivent être dirigées sur des dispositifs d’assainissement non 
collectifs conformes à la réglementation en vigueur. 
L’évacuation des eaux ménagères dans les fossés et cours d’eau est interdite. 
 
Le rejet des eaux de piscines (lavage du filtre et vidange des bassins), quel que soit leur usage, 
est interdit dans le réseau public d’assainissement conformément au décret n°94-469 du 3 juin 
1994 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées (cf. article 22). Celles-ci doivent dans 
la mesure du possible être infiltrées sur place et, en cas d’impossibilité, un rejet dans le réseau 
pluvial pourra être effectué après accord du gestionnaire du réseau. 
 
3 – ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES 
 
Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales 
dans le réseau collectif. En l’absence de ce réseau, les aménagements nécessaires au libre 
écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire et devront éviter les 
dégradations sur les fonds voisins et les équipements publics.. 
 
4 – AUTRES RESEAUX 
 
Les lignes publiques de téléphone ou d’électricité et les branchements et dessertes internes au 
terrain seront réalisées en circuits urbains souterrains et, dans toute la mesure du possible, 
sans incidence visible sur l’aspect extérieur des édifices. 
 
 
Article N5 – Caractéristiques des terrains  

 
Non réglementées dans le Plan Local d’Urbanisme. 
 
Cependant, la surface et la forme des terrains doivent permettre l'application de la 
réglementation sanitaire selon les obligations liées au type d’occupation projetée. Cette 
obligation concerne tout particulièrement la desserte en eau potable, le traitement de 
l’évacuation des eaux usées et la gestion des eaux pluviales. 
 
 
Article N6 – Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
 
En agglomération (en application du code de la route), les constructions ne pourront être 
implantées à moins de 8 mètres de l’emprise actuelle ou projetée des voies. 
 
Cependant, si plusieurs constructions existantes marquent un retrait par rapport à la limite du 
domaine public, les constructions nouvelles doivent  s’implanter en tenant compte de 
l’alignement ainsi constitué, les passages et cheminements piétonniers n’étant pas considérés 
comme des voies.  
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Hors agglomération (en application du code de la route), les constructions ne pourront être 
implantées à moins de : 
 

- 35 mètres de l’axe de la RD6 ; 
- 15 mètres de l’axe de la RD6c, RD9, RD340, RD23 et de la RD237 ; 
- 8 mètres de l’emprise actuelle ou projetée des voies.  

 
En dehors des espaces urbanisés (en application de la loi Barnier), les constructions et 
installations doivent être édifiées à au moins 75 mètres de l’axe de la RD 6, à l’exception des 
destinations suivantes pour lesquelles cette règle ne s’applique pas : 
 

- Aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures 
routières ; 

- Aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures 
routières ; 

- Aux bâtiments d’exploitation agricole ; 
- Aux réseaux d’intérêt public. 

 
Ces règles ne s’appliquent pas : 
 

- Aux terrains situés en retrait de la voie et qui n’ont qu’un accès à cette voie,  
hormis ceux situés de part et d’autre de la RD6 ; 

- Aux bâtiments édifiés à l’arrière d’un bâtiment existant partiellement ou en totalité 
situé en façade sur rue, hormis ceux situés de part et d’autre de la RD6  ; 

- Aux aménagements ou extensions d’une construction existante, s’ils n’entraînent 
pas une aggravation de la non-conformité de l’implantation de cette construction 
par rapport aux règles énoncées ci-dessus. 

 
Le long des chevelus hydrauliques figurants sur les documents graphiques, toutes les 
constructions, remblais et clôtures en dur autorisés devront être implantés à au moins 10 
mètres de la limite du domaine public ou des berges. 
 
En zone Nerf3, les constructions et installations devront être implantées  à une distance 
minimale de 4 m de l’emprise actuelle ou projetée des voies. 
  
 
Article N7 – Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 
La distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite séparative 
qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à 3 mètres.  
 
Ces règles ne s’appliquent pas : 

- aux aménagements ou extensions d’une construction existante, s’ils n’entraînent pas 
une aggravation de la non-conformité de l’implantation de cette construction par 
rapport aux règles énoncées ci-dessus. 
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Article N8 – Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété.  
 
Non réglementée par le Plan Local d’Urbanisme. 
 
 
Article N9 – Emprise au sol 
 
Dans le secteur Nhf1 et Nhf3, l’emprise au sol des constructions ne pourra excéder 30% de 
la superficie du terrain. 
 
Cette règle ne s’applique pas : 
 

- constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole 
- Aux aménagements ou extensions d’une construction, s’ils ont pour effet de réduire la 
non-conformité de cette construction par rapport aux règles relatives à l’emprise au sol, 
ou s’ils sont sans effet à leur égard ; 

 

 

Article N10 – Hauteur maximum des constructions  
 
La hauteur des constructions et installations ne pourra excéder 6 m à l'égout des toitures et 8 
m au faîtage.  
 
En zone Nerf3, la hauteur maximale des annexes techniques est fixée à 3 mètres à l’égout de 
la toiture et à 5 m au faîtage. 
 
Ces règles ne s’appliquent pas : 

- Aux aménagements ou extensions d’une construction, s’ils ont pour effet de 
réduire la non-conformité de cette construction par rapport aux règles relatives à la 
hauteur des constructions, ou s’ils sont sans effet à leur égard ; 

 
 
Article N11 – Aspect extérieur 
 
Les constructions et les clôtures, par leur situation, leur architecture, leur dimension et leur 
aspect extérieur ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, 
aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives 
monumentales. Elles devront s’intégrer dans l’environnement au niveau de l’implantation, de 
leur respect extérieur et de l’aménagement des abords. 

 
 

Article N12 – Stationnement  
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées susceptibles d’être affectées à la 
circulation publique. 
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Article N13 – Espaces libres et plantations 
 
Non réglementée par le Plan Local d’Urbanisme. 
 
 
SECTION III – POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION D U SOL 

 
Article N14 – Coefficient d’occupation du sol 
 
Il n’est pas fixé de COS. 
 
En aucun cas la surface de plancher, par logement, ne pourra dépasser 250 m². 
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TITRE V 

 
DISPOSITIONS APPLICABLES  

AUX RISQUES MINIERS 
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Le risque minier a été identifié sur le territoire communal de Saint Marcel de Careiret. Les 
risques d’effondrement localisé, de tassement, d’émission de gaz de mine et de pollution des 
eaux souterraines induits par l’activité minière, doivent être pris en compte.  
 
Des secteurs d’aléa ont été reconnus et délimités sur le territoire (cf. cartographie pages 
suivantes). Par ailleurs, des dispositions issues de la circulaire du 6 janvier 2012 doivent 
s’appliquer tant pour l’urbanisation future que pour la gestion des constructions existantes. 
 
Toute nouvelle habitation ou établissement recevant du public à proximité de dépôts ou 
d’anciens dépôts de résidus d’extraction minière ne pourra être autorisée sans une évaluation 
des risques sanitaires attestant de cette compatibilité.  
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TITRE VI 

 
DISPOSITIONS APPLICABLES  

AUX ELEMENTS DE PAYSAGES IDENTIFIES AU TITRE 

DE L’ARTICLE L123-1-5-7 DU CODE DE L’URBANISME 
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L’article L.123-1-5.7° du Code de l’Urbanisme permet, dans le cadre du PLU, « d’identifier et 
de localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces 
publics, monuments, sites et secteurs à protéger, mettre en valeur ou à requalifier pour des 
motifs d’ordre culturel, historique ou écologique et définir, le cas échéant, les prescriptions 
de nature à assurer leur protection ». 

A ce titre, au-delà des dispositions applicables à la (aux) zone(s) concernée(s), certains 
éléments de paysage sont soumis à des mesures de protection et de mise en valeur spécifiques 
traduites sous forme de prescriptions particulières dont le présent document est l’objet. 

Ainsi, concrètement, le PLU fait apparaître les sites ou éléments de paysages concernés en 
annexe du plan de zonage par le biais d’une représentations particulière et les prescriptions 
qui s’y rattachent, dans le présent document: 

 
Les boisements et espaces paysagers divers identifiés au titre de l’article L.123-1-5.7° 
représente : 
 
1- Secteurs écologiques (linéaires aquatiques du Ruisseau de Vionne et de Pradel) ; 
2- Secteur paysager (au Nord du centre ancien). 

 
1- Secteurs écologiques 

 
Les cours d’eau parcourent de manière structurante le paysage agricole de Saint Marcel de 
Careiret. Ces linéaires aquatiques peuvent constituer un habitat d’espèces à protéger pour des 
raisons écologiques (corridor écologique – trame bleue et verte). Ces linéaires aquatiques sont 
en majeure partie accompagnés d’éléments boisées (alignement d’arbres notamment) qu’il 
convient de préserver. Ils sont représentés dans le présent PLU par une trame spécifique. 

 
Prescriptions spécifiques relatives aux canaux d’irrigation et cours d’eau secondaires : les 
travaux de nature à porter atteinte et à générer un obstacle à la libre circulation de 
l’écoulement de l’eau sont proscrits. Des passages sur fossé pourront être tolérés, à condition 
d’être justifiés pour des nécessités d’accès. De plus, concernant les alignements d’arbres, les 
coupes et abattages peuvent être autorisés dès lors qu’ils ne remettent pas en cause 
l’alignement ainsi constitué et le principe de corridor écologique que représentent ces 
éléments boisés. Des passages pourront être aménagés dans ces espaces. 
 
2- Secteur paysager 
 
Le secteur au Nord du centre ancien doit être préservé de toutes nouvelles constructions. Il 
permet de maintenir la visibilité sur la silhouette bâtie du centre du village. L’enjeu est 
double : valoriser le paysage et le patrimoine bâti, mais aussi participer à la structuration de 
l’entrée de village au Nord du noyau villageois. 
 
 


